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DEVELOPPEMENTS

Dans le cadre du processus de fédéralisation de la Bel-
gique et lors de la création des trois régions, dès 1980, il 
a été décidé au Nord du pays que les organes de la Com-
munauté fl amande exerceraient à la fois les compétences 
communautaires et les compétences régionales. Elles ont 
donc fusionné leurs institutions. Cette fusion a ainsi per-
mis, grâce à la levée des cloisons qui séparent les budgets 
de la Communauté fl amande et de la Région fl amande, des 
transferts de l’un à l’autre.

Cette fusion n’a pas pu être mise en œuvre sur l’espace 
Wallonie-Bruxelles et, plus spécialement entre la Région 
bruxelloise et la Commission communautaire française. La 
raison en a été la nature même de la Région bruxelloise et 
des diffi cultés d’y concilier au sein d’une institution unique 
les matières communautaires et régionales.

La diffi culté engendrée par le nombre d’institutions com-
munautaires en Wallonie et à Bruxelles et à l’existence de 
la Commission communautaire française, compétente pour 
certaines matières personnalisables en Région bruxelloise, 
est que la Commission communautaire française (Cocof) 
voit ses moyens dépendre d’autres entités, à savoir la Com-
munauté française et la Région bruxelloise.

Les 5 juillet et 19 juillet 1993, la Communauté fran-
çaise, la Région wallonne et la Commission communau-
taire française adoptent chacune deux décrets (1) et (2) . Le 
résultat de ce transfert est que la Communauté française 
voit ses compétences recentrées autour de la culture (et 
l’audiovisuel) ainsi que de l’enseignement, garde quelques 
compétences dans les matières personnalisables, tandis que 

(1) Décret I du 5 juillet 1993 du Conseil de la Communauté française 
relatif au transfert de l’exercice de certaines compétences de la Com-
munauté française à la Région wallonne et à la Commission commu-
nautaire française, Moniteur belge, 10 septembre 1993.

 Décret I du 7 juillet 1993 du Conseil de la Région wallonne relatif au 
transfert de l’exercice de certaines compétences de la Communauté 
française à la Région wallonne, Moniteur belge, 10 septembre 1993.

 Décret I du 8 juillet 1993 de l’Assemblée de la Commission com-
munautaire française relatif au transfert de l’exercice de certaines 
compétences de la Communauté française à la Commission commu-
nautaire française, Moniteur belge, 10 septembre 1993.

(2) Décret II du 19 juillet 1993 du Conseil de la Communauté française 
attribuant l’exercice de certaines compétences de la Communauté 
française à la Région wallonne et à la Commission communautaire 
française, Moniteur belge, 10 septembre 1993.

 Décret II du 19 juillet 1993 du Conseil de la Région wallonne at-
tribuant l’exercice de certaines compétences de la Communauté 
française à la Région wallonne et à la Commission communautaire 
française, Moniteur belge, 10 septembre 1993.

 Décret III du 22 juillet 1993 de l’Assemblée de la Commission com-
munautaire française attribuant l’exercice de certaines compétences 
de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission 
communautaire française, Moniteur belge, 10 septembre 1993.

les autres matières personnalisables sont gérées soit par la 
Commission communautaire française sur le territoire de 
la Région bruxelloise, soit par la Région wallonne sur son 
propre territoire.

D’un point de vue fi nancier, la Commission communau-
taire française est tributaire de droit de tirage émanant de 
la Région bruxelloise et de dotations de la Communauté 
française.

En 1995, le droit de tirage émanant de la Région bruxel-
loise s’élevait à quelques 50 millions €. En 2009, ce même 
droit de tirage oscille autour des 153 millions €. Quant à la 
dotation de la Communauté française, elle s’élevait à en-
viron 100 millions € en 1995 et est passée à 98 millions € 
en 2009.

Depuis la Saint-Quentin et le transfert de compétences 
de la Communauté française à la Région wallonne et à la 
Commission communautaire française sans transfert à due 
concurrence des moyens, les Régions wallonne et bruxel-
loise ont contribué largement au refi nancement des politi-
ques communautaires.

Entre la Région wallonne et la Commission commu-
nautaire française, des décrets successifs ont déterminé les 
parts dues dans le refi nancement pour chaque entité.

Dans le cadre de ce transfert de compétence, une clé 
de répartition a été défi nie à l’article 7, § 4 du décret II. 
Elle était fi xée à 75 % pour la Région wallonne et 25 % 
pour la Commission communautaire française pour les an-
nées 1994 et 1995. Elle devait par la suite être détermi-
née conjointement par le gouvernement communautaire, le 
gouvernement wallon et le Collège de la Commission com-
munautaire française, sans que la part attribuée à la Com-
mission communautaire française ne puisse être inférieure 
à 20 % et supérieure à 25 %. 

Les décrets dits Saint-Quentin ont ainsi fi xé deux clés 
successives d’efforts à répartir entre la Région wallonne et 
la Commission communautaire française. Un premier effort 
d’1 milliard € selon la clé de répartition 75/25 a été consenti 
dans le cadre de l’adoption du Décret I. Le décret II, quant 
à lui, devait répartir annuellement un montant budgétaire 
à la Région wallonne et à la Commission communautaire 
française suite aux matières transférées. A défaut d’accord 
après 1995, c’est la clé 77/23 qui est d’application. 

Nonobstant d’autres accords engrangés depuis lors 
sur la base d’une clé de répartition 75/25 [accord Magel-
lan – RTBF, décret 2000 (effort supplémentaire en faveur 
de la Communauté française de 80 millions € par an)], la
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clé 77/23 a été maintenue pour la dotation de la Commu-
nauté française à la Région wallonne et à la Commission 
communautaire française.

Depuis quelques années, la Commission communautaire 
française est étriquée dans son budget. Le secteur non mar-
chand bat le pavé à défaut de renouvellement de l’accord 
intersectoriel 2000-2004. Le secteur des personnes han-
dicapées (GAMP) réclame également quelques moyens 
supplémentaires pour fi nancer de nouvelles infrastructures 
d’accueil. Et pourtant on ne parle que de quelques millions 
récurrents pour, à la fois, atteindre l’équilibre budgétaire et 
satisfaire aux besoins formulés.

Par ailleurs, l’Accord de majorité 2009-2014 dresse par-
faitement le constat de l’impasse budgétaire à laquelle est 
confrontée la Commission communautaire française : 

« En matière budgétaire, la Commission communau-
taire française est confrontée à un sous-fi nancement struc-
turel. En effet, ses recettes évoluent presque exclusivement 
en fonction de l’infl ation tandis que ses dépenses varient 
non seulement en fonction de l’infl ation mais également en 
fonction de l’ancienneté barémique des travailleurs et sur-
tout en réponse à des besoins sociaux grandissants, parti-
culièrement en cette période de crise économique et face à 
un défi  démographique important pour Bruxelles. 

On a donc là un effet « ciseaux » structurel qui, en l’ab-
sence d’une révision des paramètres d’évolution des recet-
tes ou d’un refi nancement récurrent, condamne la Commis-
sion communautaire française soit à l’immobilisme face 
aux besoins sociaux (ce qui est impensable dans le contexte 
social bruxellois), soit à un défi cit structurel croissant qui 
déséquilibre de façon structurelle sa trésorerie. La Com-
mission communautaire française est aujourd’hui à l’ex-
trême limite de ses possibilités de trésorerie. » (3) 

(3)  Accord de majorité 2009-2014, p. 8.

La Commission communautaire française est donc ex-
sangue et doit faire face à des obligations incontournables. 
Quant à la Région wallonne et à la Communauté française, 
elles disposent à l’heure actuelle de plus de facilités pour 
activer leurs sources de fi nancement. Après avoir fait jouer 
la solidarité francophone au profi t de la Communauté fran-
çaise, il est essentiel aujourd’hui pour la viabilité de la 
Commission communautaire française et pour la pérennité 
des importantes matières dont elle a la charge que joue à 
nouveau cette solidarité intra-francophone.

Cependant, une solution durable pour la Commission 
communautaire française ne passe pas par des opérations « 
one-shot » en provenance de la Communauté française, de 
la Région wallonne ou du Fédéral. 

La Commission communautaire française, pour mener à 
biens ses politiques, a besoin de garanties sur le long terme 
et, pour ce faire, il est nécessaire de revoir la clé 77/23.

Celle-ci est incohérente et engendre annuellement pour 
la Commission communautaire française un effort budgé-
taire supplémentaire de 8,2 millions d’€. Il est donc dans 
l’intérêt de la Commission communautaire française que 
sa part soit la plus élevée possible, à savoir la plus proche 
de 25 %. 

L’objet de la présente proposition de décret est par 
conséquent de fi xer cette clé de répartition entre la Région 
wallonne et la Commission communautaire française res-
pectivement à 75 % – 25 %, afi n de pérenniser de manière 
structurelle le fi nancement de la Commission communau-
taire française.
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PROPOSITION DE DÉCRET

modifi ant l’article 7 du décret du 22 juillet 1993
attribuant l’exercice de certaines compétences de la Communauté française

à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

Article premier

Le présent décret est adopté en application de l’arti-
cle 138 de la Constitution.

Article 2

Le paragraphe 4, 2°, de l’article 7 du décret du 22 juillet 
1993 attribuant l’exercice de certaines compétences de la 
Communauté française à la Région wallonne et à la Com-
mission communautaire française, est modifi é comme 
suit :

« 2° A partir de 2009, le Gouvernement communautaire, 
le Gouvernement wallon et le Collège déterminent de com-
mun accord une répartition basée sur la localisation réelle 
des dépenses, fi xée selon les modalités suivantes :

– pour la Commission : 25 p.c.
– pour la Région : 75 p.c. »

Michel COLSON
Françoise SCHEPMANS

Didier GOSUIN
Caroline PERSOONS
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